
CONSEIL MUNICIPAL DE BOIS LE ROY 
  

Compte rendu de la séance du 25 septembre 2009 
  
L’an deux mil neuf, le vendredi 25 septembre à 20h30, les membres du conseil municipal de la 
commune de Bois le Roy, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis à la Mairie, en 
séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre Morel, Maire. 
  
Présents :  MOREL J-P – DANGOUMAU J-P – AGUEEFF M – MONTELS J-P CAILLERE C – 

MARTEAU P – BLANQUET E – BOBIN G – MONGIS A GRIPON P  
  
Absents :  DESHAYES M (procuration à J-P MOREL) 

PIVOT A (procuration à AGUEEFF M) 
  DAVRAINVILLE S – ALLAIN L – MARAIS M  
 
  
Monsieur P. GRIPON  est élu secrétaire de séance. 
  
  

ORDRE DU JOUR 
 

- Approbation de la séance du 10 juin 2009 
- Clôture gestion syndicat de voirie 
- Participation aux CLIS et CLAD 2008/2009 
- Plan régional Qualité de l’Air 
- Redevance Gedia 2009 
- Remise gracieuse Trésorerie de Louviers 
- Budget – D.M. 
- Informations générales 
- Questions diverses 

 
 
APPROBATION DE LA SEANCE DU 10 JUIN 2009 
 
Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 10 juin 2009, n’appelant pas de remarques, 
est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 
CLOTURE GESTION SYNDICAT DE VOIRIE  
 
Le maire présente le rapport de la perception de Saint André concernant la dissolution du Syndicat de Voirie 
de Saint André. 
Il y a donc lieu de procéder à la liquidation des comptes et à procéder à leur mise à disposition à la 
Communauté de Communes « La Porte Normande » qui à la compétence. 
 
PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION SUITE A LA DISSOLUTION DU SYNDICAT DE 
VOIRIE DE SAINT ANDRE DE L’EURE 
 
La commune de Bois le Roy, suite à la dissolution du syndicat de voirie, met à disposition de la communauté 
de communes « La Porte Normande » les biens ainsi que les droits et obligations dont la description 
comptable est la suivante : 
 
ACTIF  
Compte 2151 -   Réseaux de voirie   202 666.66 € 
 
PASSIF 
Compte 1388 -   Subventions d’investissement   23 922.76 € 
Compte 110 -   Excédent de fonctionnement     10 863.53 € 
Compte 1068 -   Déficit d’investissement      3 087.67 € 
 
Le  conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, accepte cette convention et 
autorise le maire à signer les documents. 



 
PARTICIPATION AUX CLIS et CLAD 2008/2009  
 
Le maire rappelle que dans le cadre d’enfant devant être scolarisé dans des Classes d’Intégration Scolaire et 
Classe d’Adaptation, il y a lieu de délibérer pour permettre la prise en charge des enfants de la commune. 
 
Pour l’année 2008/2009, un enfant était concerné. La participation a été fixée à 502.50€ par la commune 
d’Ivry la Bataille qui accueille cette classe. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, accepte la prise en charge 
proposée. 
 
PLAN REGIONAL QUALITE DE L’AIR  
 
Le maire présente le Plan Régional pour la Qualité de l’Air, réalisé par les conseils régionaux de Haute et 
Basse Normandie. Il consiste à fixer des orientations visant à prévenir ou à réduire la pollution 
atmosphérique. 
Dans le déroulement de l’élaboration de ce document, l’avis des collectivités territoriales est demandé. 
Lors d’une réunion de travail, le maire a présenté aux élus les orientations structurelles de ce rapport. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, émet un 
avis favorable sur ce document. 
 
REDEVANCE GEDIA 2009 
 
Le maire présente le projet de revalorisation de la redevance d’occupation du domaine public pour les 
réseaux de distributions et de transport de gaz rédigé par le SIEGE. A ce jour, le réseau communal est de 
2871 mètres et le taux 2009 a été arrêté à 0,035€ du mètre. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, approuve le montant de cette 
redevance et autorise le maire à signer les documents correspondants. 
 
REMISE GRACIEUSE TRESORERIE DE LOUVIERS  
 
Le maire présente la proposition de la Trésorerie de Louviers qui a émis un avis favorable  à une remise 
gracieuse des pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes d’urbanisme 
concernant un propriétaire de la commune. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, accepte la proposition de 
dégrèvement. 
 
BUDGET – D.M. 
 
Le maire présente le projet de décisions modificatives n° 1 du budget communal afin de prendre en compte : 
 
1°) Les dépenses complémentaires approuvées au Syndicat Scolaire Bois le Roy/L’Habit afin d’accompagner 
financièrement l’augmentation des effectifs scolaires. 
 
2°) La dissolution du Syndicat de Voirie. 
 
Les écritures suivantes sont donc présentées : 
Fonctionnement : 
Art. 61522 Bâtiments     -   1 437 € 
Art. 67805 Autres charges exceptionnelles   + 10 864 € 
Art. 655404 Syndicat Scolaire Bois le Roy/L’Habit  +   1 437 € 
Art. 002 Résultat de fonctionnement reporté  + 10 864 € 
 
Investissement 
Art. 001 Solde exécution section Investissement  +   3 088 € 
Art. 1068 Excédents fonctionnement reportés  +   3 088 € 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, accepte cette proposition de 
décision modificative. 



 
INFORMATIONS GENERALES  
 
Le maire informe :  
 
* Que le rapport annuel, concernant l’assainissement collectif et non collectif a été édité par la Communauté 
de Commune, est disponible pour lecture à la mairie.  
 
* Que le Crédit Agricole à participé à 50% dans l’achat d’un défibrillateur destiné à l’équipement du village. 
Une formation à l’utilisation de ce matériel est programmée pour le 7 novembre 2009. 
 
* Qu’il a reçu les remerciements des associations pour les subventions accordées au titre de l’année 2009. 
 
* Que la rentrée scolaire s’est bien déroulée et que le périscolaire accueille plus d’une quarantaine d’enfants ! 
 
* Qu’un rétroprojecteur sera attribué à la classe de CP et qu’un projet de classe numérique est en cours 
d’étude. 
 
* Que la Fête du village a été un succès et que le Comité des Fêtes a enregistré de bons résultats. 
 
* Qu’il remercie les Amis du Patrimoine pour l’excellent concert Harpe et Flûte donné en l’église le 19 
septembre. 
 
* Que le "Pays d’Avre Eure et d’Iton" qui regroupe quelques Communautés de Communes du Sud de l’Eure  
a en  projet la réalisation d’un Schéma de Cohérence Territoriale. (SCOT) 
 
* Qu’un inventaire du bois de chauffage sera établi pour en envisager une distribution !  
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
* J.P. Montels précise que lors du "Troc aux plantes" qui aura lieu le 3 octobre prochain, un atelier créatif 
accueillera les enfants. 
 
* Evelyne Blanquet annonce le projet de renouvellement d’une soirée jeux (découverte jeux de plateaux et 
jeux de société).   
 
* Marianne Agueeff  confirme la date du repas des Aînés le 24 octobre, 188 invitations ont été lancées. En 
l’absence de Lionel Allain, elle rappelle l’exposition des Peintres amateurs le 3 octobre. 
 
* Paul Gripon informe de notre non-participation, cette année, au concours des Villes Internet. On se 
rattrapera en 2010.      
 
La séance est levée à 21 H 30 
 


